
Quiconque porte préjudice, Allah lui portera
préjudice. Et quiconque rend les choses difficiles,

Allah les lui rendra difficiles.

Aboû Ṣirmah (qu'Allah l'agrée) relate que le Messager d'Allah (qu'Allah le couvre
d'éloges et le préserve) a dit : « Quiconque porte préjudice, Allah lui portera préjudice.

Et quiconque rend les choses difficiles, Allah les lui rendra difficiles. »
[Bon] [رواه أبو داود والترمذي وابن ماجه وأحمد]

Le Prophète (qu'Allah le couvre d'éloges et le préserve) a mis en garde contre le fait de nuire
à un musulman ou de le mettre dans la difficulté, quelle que soit l'affaire ; qu'il s'agisse de sa
personne, de son argent ou de sa famille. Quiconque fait cela, Allah le rétribuera et le punira
en fonction même de son œuvre.
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